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	Intitulé

	BILAN DE COMPETENCES



	Public

	Vous êtes des salariés confrontés:

· à l’obligation d’approcher un nouveau marché de l’emploi,

· à la nécessité de vivre une réorientation de carrière,

· à suivre une formation,

· au besoin de valider des pistes professionnelles.

Vous vous inscrivez dans une démarche volontaire : art L6313-1 et art L 6313-10 du code du travail.



	Pré-requis

	Pour les personnes en CDI, l’ancienneté exigée est de 5 ans d’activité salariée de droit privé dont 12 mois dans l’entreprise.

Pour les personnes en CDD, l’ancienneté exigée est de 24 mois d’activité salariée de droit privé

dans les 5 dernières années, quelle que soit la nature des contrats de travail, dont

4 mois (ou 120 jours) dans les 12 derniers mois en tant que CDD.

La formation doit démarrer dans les 12 mois qui suivent le dernier jour du dernier CDD

permettant l’ouverture des droits.




	Objectifs

	Dans un environnement économique de plus en plus instable, complexe et aléatoire, vous êtes confrontés aux mutations du marché, des métiers, des technologies, etc…

Le bilan de compétences vous offre un espace de réflexion vous permettant de vous projeter dans une nouvelle dynamique.

Le bilan de compétences s’inscrit donc dans une logique d’orientation professionnelle et de définition d’un parcours professionnel.

Le bilan de compétences vous permet :

· d’analyser vos aptitudes, vos compétences personnelles et professionnelles, vos motivations,

· de gérer vos ressources personnelles, d’organiser vos priorités professionnelles,

· d’utiliser vos atouts comme instrument de négociation pour un emploi, une formation ou en   termes de choix de carrière.

Le bilan de compétences donne lieu à la rédaction d’un document de synthèse en vue de définir ou de confirmer un projet professionnel, le cas échéant, un projet de formation ou de création d’entreprise.

Le bilan de compétences donne lieu à la rédaction d’un plan d’action détaillé, réaliste, réalisable et défini dans le temps.

Le bilan de compétences se déroule en 3 phases :

Phase préliminaire

Information sur le bilan de compétences

Définition des attentes et des besoins du candidat

informations sur les conditions de déroulement du bilan de compétences ainsi que les méthodes et les techniques mises en œuvre

Phase d’investigation

1 – Connaissance de soi

Le capital des connaissances

Le Parcours professionnel

Le bilan personnel

Le projet de vie : analyse de vos motivations et de vos intérêts professionnels et personnels

2 – Connaissance de l’environnement socio-professionnel

Informations sur les métiers

Informations sur les fonctions, secteurs d’activité, entreprises

Informations sur le marché du travail local, régional et national

3 – Projet professionnel

Etude de vos pistes d’orientation : contenus, conditions d’exercice, logique d’accès

Evolutions professionnelles

•Informations et recherche sur les formations
Phase de conclusion

Prise de connaissance des résultats détaillés de la phase d’investigation

•Recensement des facteurs susceptibles de favoriser ou non la réalisation d’un projet professionnel et le cas échéant d’un plan de formation

•Vérification de la faisabilité du projet professionnel avec des enquêtes métiers et des rencontres avec des professionnels

•Définir les principales étapes de la mise en œuvre du projet

•Définition d’un plan d’action à court, moyen et long terme

•Rédaction et présentation du document de synthèse.




	Méthode pédagogique

	Le bilan de compétences se déroule essentiellement en entretien de face à face.

Puis dans le cadre de la validation du ou des projets, il y a des rencontres avec des professionnels : confrontation de son ou ses projets avec le marché du travail.

Entretien individuel avec mise en œuvre d’une relation de confiance, empathie

Ecoute active, attitude d’investigation et de reformulation

Discours réaliste, termes positifs.

Travail d’échanges, d’analyse, de réflexion et d’évaluation.

Démarche inductive : confrontation d’observations, hiérarchiser, résoudre, s’approprier.




	Déroulement du stage

	Cette prestation s’effectue par le biais d’entretiens individuels et de rencontres avec des professionnels.

Nous utilisons également des tests de personnalité, d’aptitude, des tests et questionnaires d’intérêts et de motivations, des guides d’analyse d’activité, etc…

Il y aura lors du bilan de compétences du travail documentaire et des enquêtes terrain.

Le bilan de compétences se déroule sur une période de 1 à 2 mois à raison d’une vingtaine d’heures de face-à-face avec le consultant.

Intervention d’un regard pluriel lors du bilan de compétences.

C’est une démarche progressive et rigoureuse qui se déroule sur plusieurs semaines ou mois en fonction du besoin de chacun et afin de favoriser réflexion et maturation. 

Vous êtes acteur de votre bilan de compétences.




	Suivi et évaluation

	Un suivi est effectué au terme du bilan (évaluation à chaud)

Puis à 6 mois, une seconde évaluation est effectuée : entretien de face à face avec le consultant qui a effectué le bilan de compétences.




	Validation

	Le résultat attendu d’un bilan de compétences est la finalisation d’un ou de plusieurs projets professionnels :

· Cohérents par rapport à votre personnalité, vos acquis et potentiels 

· Adaptés au marché du travail

· Validés par des professionnels du métier, de la fonction ou du secteur d’activité choisi,

Ce(s) projet(s) comportera (ont) un plan d’action détaillé et réaliste, directement applicable à court ou moyen terme.




